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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU LUNDI 7 DECEMBRE 2015 

A 18 h 30 A L’HOTEL DE COMMUNAUTE D’EPERNAY 
Nombre de membres de l’assemblée : 58 

Nombre de membres présents : 51 
Date de la convocation : 4 décembre 2015 
Séance présidée par : Franck LEROY 
Secrétaire de séance : Astrid TUSSEAU 

Date d’affichage du compte-rendu : 8 décembre 2015 
 

Etaient présents : 
 

MM.    1. Franck LEROY, 
  2. Gilles DULION, 
  3. Éric PLASSON, 

4. Benoît MOITTIE,  
  5. Jacques HOSTOMME, 
  6. Laurent MADELINE, 
  7. Pierre MARTINET, 
Mme 8. Pascale MARNIQUET, 
MM. 9. Denis PINVIN, 
  10. Daniel MAIRE, 

11. Gérard BUTIN, 
  12. Daniel BOUILLON, 
  13. Claude MARECHAL, 
Mme 14. Françoise LEFEVRE, 
MM. 15. Christian MATHIEU,  
Mme 16. Monique FOURRIER,  
MM. 17. Alain BANCHET, 
Mme 18. Martine BOUTILLAT,  
MM. 19. Richard SAGUET, 
  20. José TRANCHANT, 
Mme 21. Annie LOYAUX, 
MM. 22. Pierre MARANDON, 
Mme 23. Candie LHEUREUX, 
MM. 24. Christian DEMONGIN, 
Mme 25. Abida CHARIF, 
MM. 26. Jonathan RODRIGUES, 
Mme 27. Magali CARBONNELLE, 
  28. Marie-Claire BILBOR, 
MM. 29. Rémi GRAND, 
  30. Damien GODIET, 

31. Jean-Michel LLORCA, 
Mme 32. Nicole LESAGE,  
  33. Aline TRIOLET, 
  34. Christine MAZY, 
MM. 35. Joachim VERDIER, 
Mme 36. Astrid TUSSEAU,  
  37. Chantal CLEMENT,  
MM. 38. Jean-Paul ANGERS, 
Mme 39. Hélène PERREIN, 
MM. 40. Marc LEFEVRE,  
  41. Jean-Pierre JOURNE, 
  42. Jean-Michel COLIN, 



Communauté de communes Epernay Pays de Champagne 

 
  43. Gilbert CURINIER, 
  44. Yanick GIRARDIN, 
Mme 45. Marie-Christine BRESSION, 
MM. 46. Claude CHARPENTIER,  
  47. Jean-Noël DINIZ, 
Mme 48. Martine DEMILLY, 
MM. 49. Eric FILAINE, 
  50. Alain AVART, 
Mme 51. Nathalie JARZYNSKI, 
   
 

Etaient excusés et représentés : 
   
MM. 1. Sébastien DURANCOIS, excusé et représenté par Madame Chantal CLEMENT,                                                                                                                            
   2. José SANCHEZ, excusé et représenté par Monsieur José TRANCHANT, 
  
   
   
 

Etaient excusés : 
 

MM. 1. Philippe LARDENOIS, 
Mme 2. Anne-Marie LEGRAS, 
  
 
 

Etaient absents : 
 

MM. 1. Jacky BAILLOT, 
  2. Jacques FROMM, 
Mme 3. Laurie RONSEAUX 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1) Nomination du secrétaire de séance                                                                                                     (RAP M. LE PRESIDENT) 
 

  2) AFFAIRES JURIDIQUES / ADMINISTRATION GENERALE 
 a) Avis sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) 

du département de la Marne  
(RAP M. LE PRESIDENT) 

    
3) QUESTIONS DIVERSES 
 

 
Monsieur Franck LEROY ouvre la séance à 18h35. 
 
 

1 - Nomination d’un Secrétaire de Séance 
 

M. LE PRESIDENT. - Chers collègues, je vous invite à désigner un secrétaire de séance et vous propose à cet 
effet la candidature de Madame Astrid TUSSEAU. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

2 – AFFAIRES JURIDIQUES / ADMINISTRATION GENERALE 
a) Avis sur le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) du département de 

la Marne 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes Epernay Pays de Champagne adoptés par délibération du 18 mai 2006 et 
approuvés par arrêté préfectoral du 9 août 2006, modifiés par délibération du 3 juin 2010 et approuvés par arrêté préfectoral 
du 27 août 2010, modifiés par délibération du 7 octobre 2010 et approuvés par arrêté préfectoral du 28 décembre 2010, 
modifiés par délibération du 18 novembre 2010 et approuvés par arrêté préfectoral du 9 septembre 2011, modifiés par 
délibération du 20 décembre 2012 et approuvés par arrêté préfectoral du 19 mars 2013, modifiés par délibération du 26 mars 
2015 et approuvés par arrêté préfectoral du 21 octobre 2015, 
 
Vu la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
 
Vu le projet de S.D.C.I. du département de la Marne,  
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M. LE PRESIDENT. - Chers collègues, conformément à la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République, le Préfet de la Marne est chargé dans son département d’élaborer un Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunale (S.D.C.I.) conforme à la réforme des collectivités territoriales et prévoyant la rationalisation 
de la carte intercommunale. Ce projet de schéma a été présenté à la Commission Départementale de Coopération 
Intercommunale de la Marne (C.D.C.I.) le 12 octobre 2015. 

Concernant la Communauté de communes Epernay Pays de Champagne (CCEPC), le projet du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale (S.D.C.I.) s’inspire du précédent et prévoit, de nouveau, la fusion des deux 
intercommunalités (Communauté de communes Epernay Pays de Champagne - CCEPC et Communauté de communes de 
la Grande Vallée de la Marne - CCGVM). Il prévoit également de fusionner avec ces deux intercommunalités, la 
Communauté de Communes de la Région de Vertus (CCRV), les élus de cette dernière ayant manifesté leur souhait que leur 
EPCI fusionne avec la CCEPC. 
 

Le projet prévoit ainsi la fusion de la CCEPC, de la CCGVM et la CCRV qui regroupera  
67 communes et une population de 64 275 habitants.  
 

Par ailleurs, dans le cadre de la rationalisation des structures intercommunales, le projet de schéma relève que la 
dissolution du Syndicat Mixte des Communes de Premier Appel (SYMCOPA) sera effective dès que ses missions auront été 
réalisées et qu’il sera devenu sans objet. 
 

Aussi, si vous en êtes d’accord, je vous invite à prendre la délibération suivante : 
 

LE CONSEIL, 
 

Après en avoir délibéré, 
 

EMET un avis favorable à la fusion de la CCEPC, de la CCGVM et de la CCRV. 
 
Marc LEFEVRE demande un vote à bulletin secret. Le règlement intérieur prévoit un vote à bulletin secret si un 

tiers des membres présents le demande. Le vote a donc lieu à main levée. 
 
 Adopté à la majorité (6 voix contre : L. MADELINE – G. CURINIER – P. MARTINET – MC. BRESSION –  
H. PERREIN – JM. COLIN / 3 abstentions : JP. ANGERS – A. AVART – M. LEFEVRE). 
 

 
~~~~ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45.   
 
 

 
FAIT A EPERNAY, le 8 décembre 2015 
 

 
 
  
     
 
COMPTE RENDU AFFICHE 
A LA PORTE DE LA MAIRIE LE  

 
 


